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Introduction


La réglementation concernant les mineurs accueillis hors du domicile parental s’inscrit dans le Code de l’Action Sociale et des Familles. Ce code prévoit, dans son article L. 227-4, qu’un projet éducatif doit être établi. Le décret n° 2006-923 du 26 Juillet 2006 complète cette disposition en précisant le contenu de ce projet qui doit être joint à la déclaration de tout accueil de loisirs (arrêté du 22 septembre 2006).
Le projet éducatif est une démarche conduisant à un document de référence et qui définit les orientations éducatives pour les trois années à venir 2025, 2026, 2027. Il sera revu au terme de cette période. Dans ce cadre, la commune de la Verpillière est soucieuse de poursuivre et compléter l’action éducative des parents auprès de leurs enfants pendant les périodes de périscolaire et de vacances scolaires. 

Ce document définit et donne du sens aux actions menées par les équipes d’animation. Il repose sur des valeurs démocratiques, laïques, républicaines et favorise l’accès à la citoyenneté des enfants.
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Le Projet éducatif est 




Un outil d’orientation et de direction des équipes d’animation










Un outil de communication avec les familles et les autres acteurs du territoire











Et avant tout, un outil éducatif













Les objectifs

1. Acquérir et mettre en œuvre les valeurs du projet éducatif 
L’ensemble des temps et activités du centre de loisirs doivent être propices à l’acquisition des valeurs prônées par le projet éducatif. L’équipe d’animation doit tenir compte de cet objectif dans la construction de son projet pédagogique et son programme d’animation. Chacun de ses membres veille également à être un exemple, un modèle pour les enfants. Son comportement est ainsi exemplaire en termes de respect, de maîtrise de soi et de politesse envers les enfants, parents, collègues, élus et prestataires. 
2. Accompagner l’enfant dans l’apprentissage de ses droits et devoirs 
L’enfant doit avant tout connaitre et savoir défendre ses droits en premier lieu, celui du respect de son intégrité physique mais aussi le droit d'être lui-même, le droit à sa vie privée, le droit à une place dans la société, le droit à une attention, le droit à la protection, le droit à la justice. L’enfant doit aussi développer son sens du devoir avec en premier lieu le respect des autres mais aussi de son environnement, du matériel et des locaux. 
3. Accompagner l’enfant afin qu’il trouve sa place dans la société 
L’attention de l’équipe pédagogique doit être posée sur un équilibre constant entre individualité et vie de groupe. Ainsi elle sera en mesure de veiller à ce que chacun soit accepté et se sente comme tel au sein du groupe. Le dialogue, les échanges, le respect des différences sont des éléments à intégrer au sein du centre de loisirs et des groupes. Moyen nécessaire à cet objectif, l’équipe d’animation est entièrement tournée vers sa mission d’encadrement de l’enfant tout au long de la journée d’accueil. 
4. Accompagner l’enfant vers l’autonomie 
L’autonomie est un apprentissage qui nécessite expérience et tentative. L’équipe pédagogique veillera à accompagner l’enfant vers ce développement précieux. Pour cela elle lui laissera expérimenter, elle acceptera de prendre du temps avec un enfant sans pénaliser le groupe, elle le responsabilisera en lui confiant des missions adaptées, elle lui laissera accomplir des tâches simples seul ou en groupe, elle rendra l’enfant responsable de ses choix, elle apprendra l’enfant à assumer les conséquences de ses actes.
5. Faire de l’enfant un acteur de ses loisirs 
L’enfant se trouve trop souvent confronté à une consommation banalisée. L’équipe pédagogique doit lui proposer des moyens de véritablement construire ses loisirs en passant par des étapes de propositions, de négociations, de concertations et de choix collectifs au sein desquelles il pourra s’exprimer. Cette approche est un outil d’apprentissage et de mise en œuvre important des valeurs du projet éducatif. 
6. Respecter le rythme de vie de l’enfant 
Trop souvent le loisir subit la loi de la surenchère et devient une vitrine d’activités pour justifier le paiement d’une prestation. L’équipe pédagogique, tout en veillant à rester connecté avec les tendances et les attentes en matière de loisirs, s’assurera du respect du rythme de l’enfant. Pour cela, elle veillera à l’alternance de temps forts et de temps plus calme tout à la fois sur la journée, la semaine et la durée du centre de loisirs. 

7. Contribuer au développement de l’enfant
Le centre de loisirs doit permettre à l’enfant d’être le plus souvent possible en situation de création et de découverte notamment par le jeu. Le projet pédagogique doit permettre l’initiative de l’enfant, laisser place au tâtonnement, à l’expérimentation, à l’expression et à la réalisation de projet. L’environnement créé doit être propice à rassurer l’enfant et le mettre en totale confiance pour qu’il puisse se consacrer pleinement à son développement par des jeux, activités manuelles, culturelles et sportives.
Organisation et Fonctionnement







Les Modalités d’inscription


· [bookmark: _Hlk189817824]Inscription Accueil Collectif de Mineurs (ACM) la ferme Joly
[bookmark: _Hlk189818237]Le Centre de Loisirs se situe sur la commune de la Verpillière. Il fonctionne toute l’année, les mercredis ainsi que les vacances scolaires. Il accueille des enfants de 3 à 10 ans. L’accueil de loisirs est ouvert de 7h30 à 18h30 les mercredis et vacances scolaires. Les inscriptions s’effectuent sur le portail famille ou auprès du secrétariat du centre social municipal. L’accueil de loisirs est principalement ouvert aux enfants de la commune. Les enfants hors commune peuvent avoir accès aux accueils sous condition de disponibilités. 
Les tarifs sont établis en fonction du quotient familial des parents avec un surcoût pour les extérieurs (cf grille des tarifs).

· Inscription Accueil Périscolaire 
Les Accueils Périscolaires se déroulent dans les écoles de la commune (école Jean Moulin et école Jean Jaurès). Ils sont ouverts 4 jours par semaine sur le temps scolaire. L’accueil du Périscolaire est ouvert aux enfants fréquentant les écoles de la Verpillière.
Les inscriptions s’effectuent sur le portail famille ou auprès du secrétariat du centre social municipal. 
Les tarifs sont établis en fonction du quotient familial pour le temps méridien et l’accueil périscolaire avec un surcoût pour les extérieurs (cf grille des tarifs).

Formules et horaires d’accueil


· [bookmark: _Hlk189818899]Accueil Collectif de Mineurs la ferme Joly
Il est possible d’inscrire les enfants soit en journée complète ou en demi-journée avec ou sans repas (matin ou après-midi) pour les mercredis, et avec forfait de 3 jours minimum, de 4 jours ou de 5 jours durant les vacances scolaires.
	[bookmark: _Hlk189818481]FORMULES
	HORAIRES D’ARRIVEE
	HORAIRES DE DEPARTS

	Journée complète
	
7h30 à 8h30
	17h30 à 18h30

	Matin (sans repas)
	
	11h30

	Matin (avec repas)
	
	13h30

	Après-midi (sans repas)
	13H30 

	17h30 à 18h30

	Après-midi (avec repas)
	11h30 

	17h30 à 18h30




· Accueil Périscolaire 

	FORMULES
	HORAIRES D’ARRIVEE
	HORAIRES DE DEPARTS

	Accueil périscolaire (matin)
	7h30 à 8h20
	

	Temps méridien
	11h30 à 13h30
	

	Accueil périscolaire (soir)
	16h30 ou 17h30

	A partir de 16h45




Les Locaux


La Commune de la Verpillière est soucieuse du bon accueil des enfants qui fréquentent l’Accueil Collectif de Mineurs la ferme Joly et l’Accueil périscolaire. A cet effet, elle s'efforce de donner les moyens matériels nécessaires :
· Des locaux aux normes de sécurité qui permettent le bon accueil des enfants et qui ont un agrément auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale. 
· Une ligne téléphonique afin que la structure d'accueil de loisirs soit joignable à tout moment.
· Un moyen de faire des impressions et des copies et du papier afin que l'équipe de direction puisse informer les parents et les enfants. (Plannings d'activités, …).
· Du matériel d'investissement (documentation et matériel pédagogique nécessaire pour la mise en place d’activité, …)
· Du matériel pédagogique (matériel sportif, matériel nécessaire à la réalisation d'activités manuelles, jeux de société, …).



Le Public


· Accueil Collectif de Mineurs la ferme Joly
L’accueil de loisirs accueille les enfants de 3 à 10 ans. Afin de structurer des objectifs permettant un épanouissement des enfants, nous nous basons sur les besoins généraux du public tout en tenant compte des particularités de chacun.
 Les enfants sont donc répartis par groupe de tranches d’âges : 3-5 ans et 6-10 ans. De ce fait, nous pouvons adapter les activités proposées et répondre au mieux au rythme et aux besoins de chacun.
· [bookmark: _Hlk189819118]Accueil Périscolaire 
L’accueil périscolaire est ouvert aux élèves fréquentant l’école maternelle et l’école primaire de la commune. 

Les Ressources humaines


·  Membre équipe de l’Accueil Collectif de Mineurs la ferme Joly
L’équipe d’animation est constituée de plusieurs personnes permanentes :
 - Une directrice, diplômée du BPJEPS Loisirs tous publics 
- Une directrice-adjointe à plein temps
- 22 animateurs diplômés (annualisés) 
· Membre équipe Accueil Périscolaire 
L’équipe d’animation est constituée de plusieurs personnes permanentes :
-Une référente périscolaire 
-10 agents ATSEM 
-22 animateurs diplômés (annualisés)
L’équipe de Direction


· Ses missions : 

· Animer et faire respecter les projets éducatif et pédagogique.
· Assurer la sécurité physique et morale du public accueilli. 
· Assurer la gestion de la structure d'accueil de loisirs : gestion administrative, financière et matérielle.
· Appliquer et respecter les instructions départementales. 
· Assurer le relais avec la Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère (CAPI).  
· Animer, former, accompagner et évaluer l'équipe d'animation. 
L’Equipe d’Animation


· Ses missions : 

· Animer et respecter le projet pédagogique. 
· Appliquer la réglementation en vigueur concernant l'encadrement des mineurs.
· Assurer la sécurité physique et morale du public qu'ils encadrent. 
· Concevoir et mettre en place un projet d'animation en tenant compte d'une part des objectifs éducatifs et pédagogiques et d'autre part des besoins et attentes du public. 
· Veiller au respect des locaux et du matériel pédagogique.
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Les Moyens Financiers


La Commune de la Verpillière met à disposition des moyens financiers indispensables au bon fonctionnement de l’Accueil Collectif de Mineurs et de l’Accueil Périscolaire pour la réalisation des objectifs définis et aux actions menées.



· Le Budget de fonctionnement :
L’équipe de direction dispose d’un budget de fonctionnement propre à l’Accueil Collectif de Mineurs et de l’Accueil Périscolaire. Ce budget de fonctionnement permet la prise en charge des prestataires d'activité à l’intérieur ou à l’extérieur, du transport nécessaire aux déplacements des activités extérieures et de l'achat de matériel pédagogique.

· Les Subventions des partenaires financiers : 
La Commune de la Verpillière perçoit essentiellement des subventions de la Caisse d’Allocations Familiales de l’Isère dans le cadre de sa contractualisation avec le Convention Territoriale Globale et des Prestations de Services Ordinaire. 

Les Modalités d’Evaluation


L'intérêt pour la Commune de la Verpillière d'évaluer le service que proposent l’Accueil Collectif de Mineurs et l’Accueil Périscolaire est d'abord de savoir si les enfants s’épanouissent et s’enrichissent au sein des structures d'Accueil. Ensuite, c'est de connaitre si les objectifs fixés sont atteints. Enfin, l'évaluation des Accueils permet d'évoluer et de démontrer sa pertinence et son importance auprès de ses partenaires institutionnels et financiers. 

· L’évaluation de la structure d’Accueil
La structure d'accueil de loisirs est évaluée à chaque session organisée et un bilan pédagogique est réalisé. Les bilans de la structure d'accueil de loisirs permettent d'évaluer : 
· Les objectifs pédagogiques fixés en début de session, 
· Les activités pédagogiques et les sorties ludiques et culturelles, 
· Le personnel évoluant dans le cadre du Centre de Loisirs Intercommunal, 
· Les prestataires de services (transport, restauration, …).

· L’évaluation du Personnel
L'évaluation du personnel contribue à savoir si chacun a correctement mené les missions qui lui ont été confiées.

· L’évaluation de l’équipe de Direction
L'équipe de direction est évaluée par le directeur du Pôle Intergénérationnel à l'aide d'une grille. L'évaluation de l'équipe de direction permet de savoir si elle est compétente à : 
· Préparer et organiser une session, 
· Animer, diriger et évaluer une équipe d'animation,
· Assurer la gestion administrative et financière, 
· Assurer la sécurité des enfants accueillis, … 
L'équipe de direction peut être force de proposition afin d'améliorer le fonctionnement et l'organisation du Centre de Loisirs.

· L’évaluation de l’équipe d’Animation
Les animateurs sont évalués par l'équipe de direction à l'aide d'une grille d'évaluation. Des entretiens et des réunions de fin de journée permettent l’évaluation : 
· De la pédagogie mis en place, 
·  Du projet d'animation, 
· Du rythme de la journée, 
· De l’implication et du comportement des animateurs, 
· Du comportement et des remarques des enfants durant les activités ou à des sorties ludiques et culturelles. 
Les animateurs peuvent être force de proposition pour des projets d'animation innovants et motivants.
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